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Je vous informe que la personne responsable des dépôts de déchets sur la 
route de Villers-le-Sec a été condamnée par le tribunal de police de Bar-le-Duc 
à payer deux amendes de 800 euros (une au titre de notre commune et l’autre au 
titre de la commune de Longeaux) et à effectuer un stage de citoyenneté. Je 
remercie encore le témoin qui nous a permis de le pincer et de le faire 
condamner. Il n’était pas présent à l’audience mais la lecture de sa déposition 
était édifiante… 

Lors de sa dernière réunion, le conseil municipal a décidé de réitérer 
cette année son opération panier repas pour les Anciens. Son organisation est en 
cours. 

La commune a été informée le 13 octobre 2021 que les règles revenaient 
à la normale pour les réunions des organes délibérants des collectivités et leur 
groupement. Les séances du conseil municipal sont désormais réouvertes au 
public et se tiendront à la salle des fêtes. 

Maintenant que les conditions semblent s’assouplir, je vais réunir la 
commission de la vie associative et nous allons étudier la relance des activités et 
la reprogrammation de la réunion que nous avions prévu l’année dernière.         
Je communiquerai sur sa date (via les différents médias mis en place) 
suffisamment à l’avance. J’espère que vous serez nombreux à vous intéresser à 
la question. 

Les célébrations du 11 novembre, à moins d’un ordre contraire, seront 
publiques à nouveau. 

Je vous souhaite de bonnes vacances (pour ceux et celles qui le seront !) 
de la Toussaint. 
 

              Le Maire,  
Sylvain FOURNIER. 
 
 
 
 
 
 
 

 

MAIRIE DE DAMMARIE-SUR-SAULX 
2, place de la Mairie – 55500 DMMARIE-SUR-SAULX – Tél. 03.29.75.99.04 

Email : mairie.dammariesursaulx@wanadoo.fr  
Ouverture du secrétariat : du lundi au jeudi de 7 h 45 à 12 h 15 

les lundis et mercredis après-midi de 14 h à 16 h 30 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 OCTOBRE 2021 

 
Date de la convocation : 04 octobre 2021 Nombre de conseillers présents :  09 
Nombre de conseillers en exercice : 11 Nombre de conseillers votants :   11 

L’an deux mille vingt et un, le 08 octobre à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 
réuni à la salle des fêtes, sous la présidence de M. Sylvain FOURNIER, Maire. 
 

Etaient présents : 
Mmes.  Michèle GEORGE – Fabienne JABLONSKI - Régine VICTORION – Pascale ZANOTTI 
MM. Sylvain FOURNIER - Geoffrey HOMA - Frédéric LEMARQUIS - Dominique NAVELOT - Michel 
WARIN. 
 

Etaient absents excusés : Jean-Luc GAILLARDIN, pouvoir à Michel WARIN, 
                                           Laurent FRANÇOIS, pouvoir à Sylvain FOURNIER.  . 
                                            

Secrétaire de séance : Mme Régine VICTORION. 
 

Le procès-verbal de la séance publique du 24 septembre 2021 a été adopté à l’unanimité. 
 

Délibération 2021-44 : ETUDE DEMANDE DE LOGEMENT 11 RUE DE MORLEY : 
 

Le Maire donne la parole à Mme Régine VICTORION 1ère adjointe et membre (Présidente) de la commission 
patrimoine, qui présente une synthèse du dossier reçu relatif à la location du logement communal sis 11 rue de 
Morley (immeuble Le Moulin). 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 
- ACCEPTE de louer à Mme Madisson CADIN le logement 11 rue de Morley aux conditions habituelles des 
locations communales dont elle a parfaite connaissance pour un montant mensuel de 570,00 euros y compris 
entretien de la chaudière, ce après versement d'une caution à la signature du bail d’un montant de 570,00 
euros, le garant proposé étant admis. 
Le montant du loyer sera révisé automatiquement chaque année le 1er novembre selon la variation de l’indice 
de référence des loyers publiée par l’INSEE, indice de départ 3ème trimestre 2021. 
 

- AUTORISE le Maire à signer le bail de location qui sera reconduit tacitement par période de 6 ans. 
 

Délibération 2021-45 : AFFOUAGES : 
 

M. Dominique NAVELOT, adjoint en charge de la forêt, expose la situation des affouages. 
La commission bois-forêt propose de fixer à 6,00 € le stère de bois aux affouagistes. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des présents et représentés : 
- FIXE le prix du stère à 6,00 euros. 
- DÉCIDE que : 
                * les inscriptions se feront par feu, 
                * les inscriptions en mairie débuteront le 11 octobre et seront clôturées le 15 novembre 2021. 
 

Le tirage au sort se fera uniquement en forêt communale 
Ces informations seront communiquées par affichage ainsi que via l’Echo du Village. 

 

Délibération 2021-46 : CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE – DÉLÉGATION A M. LE MAIRE : 
 

Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la délibération 2020-48 du 18 septembre 2020 donnant 
délégation au Maire et notamment : 
- d'intenter au nom de la commune les actions en justice, de déposer plainte avec constitution de partie  
   civile  ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, en sollicitant le cas échéant,  
   les services de  tout auxiliaire de justice compétent dans le cadre des clauses « défense recours-protection  
   juridique » des contrats d'assurances souscrits par la commune et de transiger avec les tiers dans la limite 
   de 1 000 € ; 
Suite à l’audience du 04 octobre 2021 et à la demande du Président du Tribunal Judiciaire de Bar-le-Duc, il 
convient de prendre une délibération nominative concernant l’affaire opposant la commune à M. QUÉMARD. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 
- AUTORISE le Maire à se porter partie civile pour le compte de la commune de Dammarie-sur-Saulx  
  dans le contentieux opposant la commune à M. QUÉMARD.  

 



 
   
 
 
 
 
 
 
                                

 

 

 

 

 

 

 

   
     

   
    

                 

 
    

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 

 
 
 
 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 OCTOBRE 2021 (suite) 
 

ORGANISATION D’ÉVENEMENT AU PROFIT DES ANCIENS : 
 

En 2020, en raison de la crise sanitaire liée à la Covid 19, la municipalité, au vu des contraintes sanitaires, a été 
dans l’obligation d’annuler le repas des Aînés. En contrepartie, un colis gourmand a été distribué aux habitants 
âgés de 65 ans et plus. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents et représentés : 
 

- DÉCIDE de renouveler l’opération de distribution d’un colis gourmand en fin d’année, 
Une consultation sera lancée auprès de producteurs locaux pour la constitution du colis. 
 

Délibération 2021-47 : NOMINATION DE RÉFÉRENTS AMBROISIE : 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les collectivités sont invitées à désigner un ou 
plusieurs référents territoriaux "ambroisie" dont le rôle est, en particulier, de repérer la présence d’ambroisie, de 
participer à leur surveillance et d’informer les personnes concernées des mesures de lutte pouvant être appliquées 
sur leurs terrains.  
Monsieur Frédéric LEMARQUIS fait part de sa candidature. 
Monsieur le Maire propose M. Vincent GUILLEMIN.  
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
- DÉSIGNE M. Frédéric LEMARQUIS et Vincent GUILLEMIN correspondants pour la lutte contre l’ambroisie. 
 

Délibération 2021-48 : ADMISSION EN NON-VALEUR DES CRÉANCES ETEINTES : 
 

Les créances éteintes sont des décisions de justice définitives qui s’imposent à la collectivité comme au comptable 
public, et les poursuites pour recouvrer les sommes sont rendues impossibles. 
La constatation des créances éteintes se fait sur un compte différent de celui des non-valeurs classiques à savoir le 
compte 6542 – créances éteintes. 
Le Service de Gestion Comptable de Bar-le-Duc (S.G.C. ex-trésorerie), informe des procédures de surendettement 
(l’effacement de créances dans le cadre de procédures de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire) 
pour un montant global de 40,00 € (recette liée aux affouages). 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 7 voix contre – 3 pour et 1 abstention : 
- ADMET en créance éteinte le titre émis pour un montant de 40,00 €, 
- IMPUTE cette dépense au compte 6542 – créances éteintes – sur le budget principal de la commune. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 

Cérémonies du 11 novembre : messe en l’église de Dammarie à 10 h 30 suivie d’un dépôt de gerbe au monument 
aux Morts avec la municipalité et les sapeurs-pompiers. Un vin d’honneur sera offert par la municipalité à la salle 
des fêtes. 
 

Prochaine réunion du Conseil Municipal le vendredi 12 novembre 2021. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 07. 
 

********************** 
 

FERMETURE DU SECRÉTARIAT : 
Le secrétariat de mairie sera fermé : mercredi 27 et jeudi 28 octobre 2021. 
 

LISTE DES COMMERCES ET ARTISANS : 
Afin de répertorier les commerçants et artisans sur le site internet de la mairie, ceux-ci sont priés de se faire 
connaître auprès du secrétariat, afin de communiquer leurs horaires d’ouverture, adresse, téléphone et mail. 
 

BRIOCHES DE L’AMITIÉ : 
L’opération Brioches de l’Amitié a eu lieu du 13 au 16 octobre 2021. Un grand merci aux habitants qui ont 
ouvert leur porte à l’équipe de bénévoles du village lors de la vente. Cinquante cinq brioches ont été vendues 
dans la commune. 
  
AFFOUAGES : 
Les affouagistes peuvent s’inscrire aux heures d’ouverture de la mairie et ce jusqu’au 15 novembre 2021. 
 
 
 



 
 
     
                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
     
 
 
  
 
 

 

CÉRÉMONIES DU 11 NOVEMBRE 2021 : 
Vous êtes invités à assister aux commémorations de l’Armistice qui se dérouleront le 11 novembre 2021. 
A 10 h 30 messe en l’église de Dammarie (port du masque obligatoire), suivie d’un dépôt de gerbe au 
monument aux Morts avec la municipalité et les sapeurs-pompiers (toujours avec le masque). Un vin 
d’honneur offert par la municipalité aura lieu à la salle des fêtes, sur présentation du passe-sanitaire et en 
respectant les gestes barrières. 
 

NOUVELLE ASSISTANTE MATERNELLE AU VILLAGE : 
Mme Stéphanie BOUEYRES qui réside 20 rue de Morley vient d’obtenir son agrément. Vous pouvez la contacter 
au 07.87.08.81.72 
 

QUELLES AUTORISATIONS POUR QUELS TRAVAUX ? : 
Pourquoi déclarer mes travaux ?  
Les travaux que vous envisagez doivent être conformes aux documents d’urbanisme et au règlement de copro-
priété le cas échéant. Ils sont également susceptibles de modifier l’évaluation du bien en matière d’imposition. 
C’est pourquoi certains travaux nécessitent une demande d’autorisation. 
Les autorisations de la collectivité : 
 

 le permis de construire 
Le permis de construire concerne les travaux de grande ampleur : construction d’une maison ou de ses annexes. 
Un permis peut aussi être exigé pour les travaux suivants : 

 agrandissement de votre maison ou d’une annexe au-delà d’une certaine surface : Si les travaux entrainent 
la création de plus de 40m² de surface de plancher ou d’emprise au sol ou si les travaux entrainent la 
création d’une superficie comprise entre 20m² et 40m² et que la surface totale de la construction est portée 
à plus de 150 m². 

 changement de destination du bâtiment (par exemple, transformation d’un local professionnel ou 
commercial en habitation) avec modification de la structure porteuse ou de la façade. 

 construction d’un abri de jardin de plus de 5m² si la hauteur est supérieure à 12m, ou de plus de 20m² 
quelle que soit la hauteur. 

 construction d’une piscine de plus de 100m² ou de plus de 1.80m de hauteur. 
 

 la déclaration préalable 
La déclaration préalable concerne des aménagements de plus faibles importances tels que : 

 travaux modifiant l’aspect extérieur du bâtiment : création et changement de porte, fenêtre ou toiture et 
dans certains cas, ravalement de façade. 

 construction d’un mur de plus de 2m. 
 agrandissement entrainant la création d’une superficie supérieure à 5m² et n’entrant pas dans le champ du 

permis de construire. 
 changement de destination du bâtiment n’entrant pas dans le champ du permis de construire. 
 construction d’une piscine de plus de 10 m2 et de moins de 100 m2 ou de 1.8m de hauteur. 
 travaux modifiant le volume de la construction et entrainant le percement d’un mur extérieur. 
 installation d’une caravane dans le jardin plus de trois mois par an. 

 

Comment s'y prendre ? 
Sachez que certaines règles peuvent être différentes si la commune est dotée ou non de plan local d’urbanisme 
(PLU) ou si votre logement est situé en secteur protégé. Renseignez-vous auprès de la mairie pour connaitre les 
spécificités ! 
Ensuite, vous devrez constituer un dossier à déposer en mairie. Il contiendra le formulaire Cerfa correspondant, 
disponible sur internet ou en mairie, ainsi que des pièces graphiques : plans, photos. 
Le délai d’instruction du dossier est de 2 mois pour un permis et de 1 mois pour une déclaration. En l’absence de 
réponse de votre mairie au terme du délai, vous bénéficiez d’une décision tacite, valant accord. 
 
 
 
 
 
 
 
 


